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 Des constats : 

 Un statut réglementaire flou, sujet à interprétations

 L’essor de la végétalisation qui réinterroge les solutions d’accessibilité

 Des solutions de qualité variable, expérimentales, encore peu connues

 Deux problématiques : 

 Clarifier ce qu’est un IOP : définition et harmonisation des pratiques administratives

 Partager des bonnes pratiques de solutions techniques, d’aménagement, etc.

 Deux livrables : 

 Un recensement des aspects administratifs actuels (classement en IOP ou pas, 

incidence sur l’organisation de la collectivité et l’AdAP, pratiques vis-à-vis des 

DDT(M)s) et préconisations

 Un recensement et détails des solutions techniques partagées



 Les trois principaux apports de l’atelier :

 La définition de l’IOP : serpent de mer dont il faut se saisir :

 Supprimer la notion d’IOP ?

 Définir une liste précise et exhaustive ?

 Se référer au cadastre ?

 L’utilisation des réglementations existantes comme base de travail : aller plus 

loin vers la qualité et le confort d’usage

 Harmoniser les deux réglementations (bâti et espace public) sur la plus exigeante ?

 Favoriser la définition et l’utilisation de cahiers des charges locaux, plus exigeants

 Le besoin de créer une culture partagée entre paysagistes, techniciens, 

concepteurs, associations, contrôleurs, services instructeurs, élus, etc.

 Améliorer la formation continue et la sensibilisation, notamment des concepteurs 

 Assurer la présence de référents accessibilité dans tous les services d’une collectivité



 Les principaux apports de l’atelier :

 Partage photographique autour d’un IOP fictif



 Les principaux apports de l’atelier :

 Revêtements non meubles, non glissants et perméables

 Solutions en cours de développement, sujet émergent



 Les principaux apports de l’atelier :

 Éclairage des cheminements et trame noire (protection de la flore et 

faune nocturne)

 Solutions directionnelles qui éclairent le sol

 Solutions à déclenchement automatique :

 Proximité de la personne pour le déclenchement

 Surprise lors du déclenchement

 Hésitation à s’engager lorsque le chemin est sombre

 Manque de visibilité sur la suite du cheminement



 Les principaux apports de l’atelier :

 Accessibilité et tranquillité et sûreté publique

 Passages sélectifs trop sélectifs !

 Bancs pour se reposer, mais pas après une certaine heure ?


